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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ; RS E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA; RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage
obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur
l’assurance-chômage, LACI; RS 837.0). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi
établie.

E. 2
A teneur de l'art. 1 al. 1 LACI, les dispositions de la LPGA s'appliquent à
l'assurance-chômage obligatoire et à l'indemnité en cas d'insolvabilité, à moins que la LACI
n'y déroge expressément. Toutefois, les modifications légales contenues dans la LPGA
constituent, en règle générale, une version formalisée dans la loi de
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vigueur de la LPGA; il n'en découle aucune modification du point de vue de leur contenu,
de sorte que la jurisprudence développée à leur propos peut être reprise et appliquée (ATF
130 V 343 consid. 3). Les dispositions de la novelle du 19 mars 2010 modifiant la LACI
(4ème révision) et celles du 11 mars 2011 modifiant l’ordonnance sur l'assurance-chômage
obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité du 31 août 1983 (ordonnance sur
l’assurance-chômage, OACI ; RS 837.02) sont entrées en vigueur le 1er avril 2011. Sur le
plan matériel, sont en principe applicables les règles de droit en vigueur au moment où les
faits juridiquement déterminants se sont produits (ATF 129 V 1 consid. 1 ; ATF 127 V 466
consid. 1 et les références). En ce qui concerne en revanche la procédure, et à défaut de
règles transitoires contraires, le nouveau droit s'applique sans réserve dès le jour de son
entrée en vigueur (ATF 117 V 71 consid. 6b). En l'espèce, le droit aux prestations du
recourant doit être examiné au regard des dispositions en vigueur au moment où il avait
droit – ou pas - aux indemnités de l’assurance-chômage, soit du 1er juin 2013 au 19
septembre 2013. S’agissant des conditions relatives à la restitution et à la compensation,
elles sont régies par les dispositions applicables au moment où la décision de restitution a
été prise, à savoir le 30 octobre 2013.

E. 3
Interjeté dans la forme et le délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 ss
LPGA).

E. 4



Le litige porte sur l'obligation du recourant de restituer la somme de CHF 3'369,45 qui lui
est réclamée au titre des indemnités journalières de chômage perçues en juillet 2013.

E. 5
a) En vertu de l’art. 8 al. 1 let. f LACI, l'assuré n'a droit à l'indemnité de chômage que s'il
est apte au placement. Selon l’art. 15 al. 1 LACI, est réputé apte à être placé, le chômeur qui
est disposé à accepter un travail convenable et à participer à des mesures d’intégration et qui
est en mesure et en droit de le faire. L'aptitude au placement comprend ainsi deux éléments:
la capacité de travail d'une part, c'est-à-dire la faculté de fournir un travail - plus
précisément d'exercer une activité lucrative salariée - sans que l'assuré en soit empêché pour
des causes inhérentes à sa personne, et d'autre part la disposition à accepter un travail
convenable au sens de l'art. 16 LACI, ce qui implique non seulement la volonté de prendre
un tel travail s'il se présente, mais aussi une disponibilité suffisante quant au temps que
l'assuré peut consacrer à un emploi et quant au nombre des employeurs potentiels (ATF 125
V 51 consid. 6a ; ATF 123 V 214 consid. 3). b) À teneur de l’art. 25 LPGA, auquel renvoie
l'art. 95 al. 1 LACI, les prestations indûment touchées doivent être restituées (al. 1 1ère
phrase). Le droit de demander la restitution s’éteint un an après le moment où l’institution
d’assurance a eu
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prestation. Si la créance naît d’un acte punissable pour lequel le droit pénal prévoit un délai
de prescription plus long, celui-ci est déterminant (al. 2). L'obligation de restituer prévue
par l'art. 25 al. 1, 1ère phrase, LPGA implique que soient remplies les conditions d'une
reconsidération ou d'une révision procédurale de la décision - formelle ou non - par laquelle
les prestations en cause ont été allouées (ATF 130 V 320 consid. 5.2 et les références; DTA
2006 p. 158). L'art. 53 al. 1 et 2 LPGA prévoit que l'administration peut reconsidérer une
décision formellement passée en force de chose jugée sur laquelle aucune autorité judiciaire
ne s'est prononcée, à condition qu'elle soit sans nul doute erronée et que sa rectification
revête une importance notable. En outre, par analogie avec la révision des décisions rendues
par les autorités judiciaires, l'administration est tenue de procéder à la révision d'une
décision formellement passée en force lorsque sont découverts des faits nouveaux
importants ou de nouveaux moyens de preuve qui ne pouvaient être produits avant,
susceptibles de conduire à une appréciation juridique différente (ATF 127 V 466 consid. 2c
et les références). En ce qui concerne plus particulièrement la révision, l'obligation de
restituer des prestations complémentaires indûment touchées et son étendue dans le temps
sont indépendantes de la bonne foi du bénéficiaire des prestations, car il s'agit simplement
de rétablir l'ordre légal, après la découverte du fait nouveau (ATF 122 V 134 consid. 2e).

E. 6
En vertu de l’art. 53 LPGA, les décisions et les décisions sur opposition formellement
passées en force sont soumises à révision si l’assuré ou l’assureur découvre subséquemment
des faits nouveaux importants ou trouve des nouveaux moyens de preuve qui ne pouvaient
être produits auparavant (al. 1er). L’assureur peut revenir sur les décisions ou les décisions
sur opposition formellement passées en force lorsqu’elles sont manifestement erronées et
que leur rectification revêt une importance notable (al. 2). L'administration n'est pas tenue
de reconsidérer les décisions qui remplissent les conditions fixées; elle en a simplement la
faculté et ni l'assuré ni le juge ne peut l'y contraindre. Le corollaire en est que les décisions
portant sur un refus d'entrer en matière sur une demande de reconsidération ne peuvent pas



faire l'objet d'un contrôle en justice (ATF 133 V 50 consid. 4.1; ATF 119 V 475 consid.
1b/cc; ATF 117 V 8 consid. 2a; ATF non publié 8C_866/2009 du 27 avril 2010 consid.
2.2;). Une administration refuse d'entrer en matière sur une demande de reconsidération
lorsqu'elle se borne à procéder à un examen sommaire de la requête et répète les motifs
invoqués dans la décision initiale (ATF 117 V 8 consid. 2b/aa). Cependant, lorsque
l'administration entre en matière sur une demande de reconsidération et examine si les
conditions requises sont remplies, avant de statuer au fond par une nouvelle décision de
refus, celle-ci est susceptible d'être attaquée en justice. Le contrôle juridictionnel dans la
procédure de recours subséquente se limite alors au point de savoir si les conditions d'une
reconsidération (inexactitude
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sont réunies (ATF 119 V 475 consid. 1b/cc; ATF 117 V 8 consid. 2a; ATF 116 V 62 consid.
3a; ATF non publié 8C_609/2010 du 22 mars 2011, consid. 2.1 et 2.2).

E. 7
Il y a lieu de rappeler que, dans le domaine des assurances sociales, le juge fonde sa
décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur les faits qui, faute d’être établis de
manière irréfutable, apparaissent comme les plus vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent
un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne suffit donc pas qu’un fait puisse être
considéré seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les éléments de fait
allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les
plus probables (ATF 126 V 353 consid. 5b ; ATF 125 V 193 consid. 2 et les réf. citées).
Aussi n’existe-t-il pas, en droit des assurances sociales, un principe selon lequel
l’administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V
319 consid. 5a).

E. 8
En l'espèce, l'assuré a été déclaré inapte au placement dès le 4 juin 2013 par décision de
l'OCE du 13 septembre 2013. Cette décision est entrée en force à défaut d'opposition
formée en temps utile et l'OCE a refusé d'entrer en matière sur la demande de
reconsidération par décision du 18 décembre 2013. Pour ce motif, la chambre de céans ne
pouvait pas revoir cette décision de non-entrée en matière. La décision d'inaptitude
définitive et exécutoire est un motif de révision des décisions d'octroi des prestations, qui
ont été versées indûment et doivent être restituées, la question de la bonne foi de l'assuré
n'étant pas pertinente à cet égard. Au surplus, la motivation de l'assuré pour suivre des cours
au Canada et ses difficultés financières ne sont pas déterminantes pour l'examen de la
décision de restitution. Ainsi, la décision sur opposition du 16 janvier 2014 confirmant la
décision de restitution du 30 octobre 2013 est bien fondée. Au surplus, la demande de
versement d'indemnités pour trois mois et demi excède l'objet du litige, délimité par la
décision sur opposition. Quoi qu'il en soit, déclaré inapte au placement, l'assuré n'a droit à
aucune indemnité.

E. 9
Le recours est donc rejeté. Il appartiendra à la caisse, lorsque cet arrêt sera définitif, de
transmettre le courrier de l'assuré à l'OCE comme valant demande de remise de l'obligation
de restituer la somme réclamée.
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